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Guide de procédure AGIRHE pour la saisie des dossiers présentés au CST 

et à la Formation spécialisée 

 

 

1. Aller dans l’onglet : « Instances » 

2. Sélectionner : « CST » 

3. Cliquer sur « liste des dossiers et nouvelle demande » 

 

 

 

 

Cette partie haute de la fenêtre constitue un filtre qui permet de visualiser vos dossiers déposés.  

 

4 Cliquer sur « + ajouter une saisine »  
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5 - Sélectionner le motif de votre saisine dans la liste déroulante, puis cliquer sur « valider ». 

 

 

 

⚠️ Durant la saisie du dossier, pensez à enregistrer fréquemment votre saisie à l’aide du bouton 

« enregistrer la demande » et assurez-vous d’avoir le message : enregistrement réussi.  

6 - Compléter le formulaire. Les champs suivis d’une ⭐ sont obligatoirement à compléter. Si ce n’est pas le 

cas, vous ne pourrez pas transmettre votre dossier au CDG.  

Le référent : il s’agit de la personne qui suit le dossier au sein de la collectivité. Choisir la personne dans la 

liste déroulante.  Si vous souhaitez ajouter un référent, il convient de cliquer sur :   
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7 – 8 Une fois l’ensemble des champs renseignés, vous devez enregistrer la demande, puis l’imprimer afin 

d’éditer le formulaire de saisine à faire signer par l’autorité territoriale. L’imprimé se génère en format PDF. 

Si vous souhaitez apporter une modification, il convient de le faire directement sur Agirhe, puis de cliquer à 

nouveau sur « imprimer ». 

9- Il convient ensuite de téléverser l’ensemble des pièces à envoyer en cliquant sur l’icône de téléchargement 

puis sur « Télécharger le fichier ».  

 

 

 

 

 

Une fois les éléments téléchargés, un œil apparaît à la place du symbole « fichier ».  

Vous pouvez consulter ou supprimer la pièce justificative en cliquant sur les icônes « œil » ou « poubelle » : 

 

10 – Cliquer sur « transmettre au CDG ». Il est primordial de cliquer sur ce bouton « Transmettre au CDG » 

pour nous adresser votre demande. A défaut, elle reste comme étant en cours de création et ne pourra pas 

être instruite par le service.  
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⚠️ Si vous n’avez pas cliqué sur « Transmettre au CDG » avant la date de fin de dépôt des dossiers, votre 

dossier ne sera pas étudié et ne sera pas inscrit à l’ordre du jour de la prochaine séance. 

 

Différents états du dossier : 

Vous avez la possibilité de suivre l’état d’avancement des demandes en cours : 

 

L’état d’avancement des dossiers est indiqué dans la colonne « Etat ». 

 

► Différents codes couleur permettent de suivre l’état d’avancement du traitement de votre dossier : 

En cours de création : Le dossier est en cours d’élaboration sur votre espace. Il n’est pas transmis ni traité 

par le CDG. Si vous avez fini la saisie d’un dossier mais qu’il est resté dans cet état, c’est que vous avez 

oublié de cliquer sur le bouton « Transmettre au CDG ».  

Transmis au CDG :  Le dossier est transmis au CDG et va être étudié par les services du CDG. Vous n’avez 

plus la main sur le dossier. 

► Les états suivants n’apparaissent qu’après transmission du dossier complet au CDG : 

Inscrit à l’ordre du jour : Votre dossier est complet et sera présenté à la séance. 

Incomplet à modifier : Votre dossier a été étudié par le CDG mais il est nécessaire d’apporter des 

modifications. Vous avez la possibilité de le faire et d’ajouter des pièces justificatives. Les corrections à 

apporter sont précisées dans le mail qui vous est adressé. Une fois celles-ci apportées, vous devez de 

nouveau cliquer sur le bouton « Transmettre au CDG ». 

Incomplet en attente de pièces : Certaines pièces sont manquantes ou ne sont pas celles attendues. Vous 

avez de nouveau la possibilité de compléter le dossier. Une fois les pièces complétées, vous devez de 

nouveau cliquer sur le bouton « Transmettre au CDG ».  

 


